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Montréal, le 20 janvier 2004
Par télécopieur

Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité



Dossier R-3492-2002 – Phase 3
Chers confrères,
Chères consoeurs,

La Régie sollicite par la présente les commentaires des participants sur la procédure à suivre pour donner suite à la demande du Distributeur du 19 janvier 2004 de « MODIFIER, par une décision prioritaire rendue en cours d’instance, pour application le 1er avril 2004, la structure des tarifs domestiques, le tout conformément à la preuve présentée à la pièce HQD-2 Document 1 » du dossier mentionné en titre. 
Considérant le court délai proposé à la Régie pour traiter cette demande et dans le contexte où cette proposition de modulation des tarifs domestiques a déjà fait l’objet de discussions entre les participants lors de rencontres techniques, la Régie propose de traiter par audience publique sur dossier et suivant l’échéancier ci-après, la partie de la demande portant exclusivement sur la modulation des tarifs domestiques :
· Demande de renseignements au Distributeur : 2 février 2004, 12h00 ; 

· Réponses aux demandes de renseignements par le Distributeur : 9 février, 12h00; 

· Dépôt des observations et argumentations des participants : 23 février 12h00; 

· Réponses du Distributeur aux observations et argumentations des participants : 1er mars, 12h00.
La Régie demande aux participants de lui faire part de leurs commentaires sur la procédure ci-dessus mentionnée d’ici vendredi 23 janvier 2004, 12h00. 
Veuillez agréer, chers confrères, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments distingués.
pour Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
